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Budget 2026 - présentation et faits saillants

La Fête des neiges - programmation 

Résidence L’Oasis  - communiqué
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INFO JOURNAL LA LIAISON
Le journal La Liaison est le média d’information de la  
Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland depuis 1993.

Envoi des communiqués : �info@saint-damien.com
Conception et publicités : Mélanie Pelletier, creaphiste@videotron.ca
Tirage : �1025 exemplaires, 11 publications par année
Date de tombée : le 14 de chaque mois
Version web disponible au www.saint-damien.com/laliaison
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MUNICIPALITÉ

COMMUNIQUÉ À DIFFUSER
Mobilisation citoyenne pour l’avenir de la Coop Santé des Monts 
de Bellechasse

(Saint-Damien, le 19 décembre 2025) Face aux défis croissants  
dans l’accès aux soins de santé de proximité, la Coop Santé des  
Monts de Bellechasse (CSMB) lance un appel à la mobilisation  
citoyenne en référence au communiqué de presse paru la semaine  
dernière : « Services de santé dans le Sud de Bellechasse : la Coop est 
là pour rester!

 La coopérative, pilier essentiel de la santé dans la région, souhaite unir 
les forces vives du territoire pour assurer la pérennité de ses services et 
répondre aux besoins de la population.

Afin de rallier les communautés du Sud-de-Bellechasse et d’autres  
avoisinantes à l’importance de maintenir des services de santé et des  
services sociaux de proximité à la CSMB, au cours des prochaines  
semaines/ mois, un plan de mobilisation sera proposé aux citoyens.nes 
dont les premières actions concrètes à poser sont :

Action # 1 :  De transmettre un message d’appui pour le  
maintien des services à la CSMB, soit par lettre-courriel à vos  
maires/mairesses ou en présentiel lors de vos conseils  
municipaux.

Action #2 : D’informer vos contacts /amis/collègues des enjeux 
de recrutement médical et de recrutement des professionnels  
existants à la coop (région éloignée) et de les inviter à venir  
travailler dans ce beau milieu rural et touristique et de former 
une équipe de soins solide, complémentaire et intéressée par ce 
modèle coopératif en santé. 

« La Coop Santé des Monts de Bellechasse, c’est un projet de  
communauté depuis près de 20 ans.  Nous avons besoin de la participa-
tion de tous pour préserver et renforcer ce modèle de soins de proximité 
qu’offre la CSMB»

Merci pour votre appui!

M. Normand Goulet, président du C.A. de la CSMB,
info@coopsantebellechasse.com
Tél. 418-789-2007 
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CONSEIL municipal

Maire : Sébastien Bourget
Administration générale
Préside les assemblées du conseil municipal
Siège au conseil des maires de la MRC
Conseil d'administration du Syndicat
de Copropriété « S.D.C. Site historique St-Damien »
Village-Relais
Régie Incendie Bellechasse-Sud

Siège no 1 : Bruno Lacombe
Régie Incendie Bellechasse-Sud
Comité consultatif d’urbanisme (CCU)

Siège no 2 : Annick Patoine
Mairesse suppléante
Développement
Responsable des questions familles (RQF)
Politique familiale municipale & Démarche 
Municipalité Amie des Aînés (MADA))

Siège no 3 : Line Fradette
Comité famille
Responsable des questions aînés (RQA)
Politique familiale municipale & Démarche 
Municipalité Amie des Aînés (MADA)
Bibliothèque municipale
Culture et patrimoine
Corporation histoire et patrimoine NDPS

Siège no 4 : Simon Bissonnette
Aréna J.E. Métivier, loisirs 
et vie communautaire
Développement
Coopérative de 
Santé des Monts de Bellechasse

Siège no 5 : Gaétan Labrecque
Travaux publics
Comité consultatif d’urbanisme (CCU)
Conseil d'administration Résidence HANA
Corporation Le Havre du Lac Vert
Conseil d'administration du Syndicat
de Copropriété « S.D.C. Site historique St-Damien »

Siège no 6 : Mélody Bilodeau-Gauvin
Tourisme
Démarche et Comité coeur villageois
Village-relais
Corporation Le Havre du Lac Vert

Le maire peut d'of�ice intervenir et être responsable
de tous les dossiers.

ATTRIBUTION DES DOSSIERS 
Lors de l’assemblée du lundi 12 janvier 2026, le conseil municipal a procédé à l’attribution des dossiers aux conseillers  
municipaux pour la durée de leur mandat 2025-2029. 

Pour vous adresser à un membre du conseil,  
vous pouvez transmettre votre demande 
en vous adressant au directeur général  
M. Vincent Drouin au 418-789-2526 poste 603 ou  
vdrouin@saint-damien.com

Un formulaire en ligne est également  
disponible pour vos requêtes (questions,  
plaintes, suggestions, commentaires, etc.) au :  
www.saint-damien.com /formulaire_conseil
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MUNICIPALITÉ

COMMUNIQUÉ
Déménagement de la Résidence Oasis de  
Saint-Damien-de-Buckland

Le conseil d’administration de la Résidence Oasis de Saint-Damien-
de-Buckland est fier et très heureux de vous annoncer enfin son  
déménagement vers l’aile H des Sœurs du perpétuel secours. Les  
opérations de déménagement débuteront le 2 février 2026 et se  
termineront le 9 février 2026. Pour faciliter cette transition, une équipe 
de déménageurs sera sur place afin d’aider nos résidents et de remettre 
en place l’ensemble de nos installations dans les nouveaux locaux.

Nouvelles coordonnées

Notre nouvelle adresse sera la suivante :
• 161, rue commerciale, Saint-Damien-de-Buckland, G0R 2Y0

Pour joindre notre directeur général, M. Stéphane Roberge :
• Téléphone : 418-789-3147, poste 1001

• Télécopieur : 418-789-3116

• Courriel : oasis_direction@outlook.com

Accueil de nouveaux résidents
Nous serons en mesure d’accueillir de nouveaux résidents à compter du 
23 février 2026.

Notre offre de services

• Accueil des personnes semi-autonomes (catégorie 3) et non-autonomes 
(catégorie 4)

• Chambres de répit, convalescence et bail annuel

• Unité de soins avec une équipe d’infirmiers(ères) auxiliaires et préposés 
aux bénéficiaires offrant des soins de grande qualité

• Capacité d’accueil : 42 chambres

• Menus variés, savoureux et d’excellente qualité préparés dans nos  
cuisines

• Personnel dédié au bien-être et au service de nos résidents

Remerciements
Nous tenons à souligner la généreuse contribution des Sœurs du perpé-
tuel secours, l’implication exceptionnelle de Mme Stéphanie Lachance 
(CAQ), députée de Bellechasse, ainsi que la participation engagée de 
notre maire, M. Sébastien Bourget, dans la réalisation de ce projet. Tous 
ces acteurs ont fait une réelle différence et ont contribué à la réussite 
de ce déménagement, dont nous sommes très fiers pour nos résidents 
actuels et futurs.

Information

Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter :
• Steve Byrns, Président du Conseil d’administration de l’Oasis
• Date du communiqué : 2026-01-08

161, Rue Commerciale,  
Saint-Damien-de-Buckland, Bellechasse, P.Q. G0R 2Y0

Tél.: 418-789-3147    Téléc.: 418-789-3116
Oasis_direction@outlook.com
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BIBLIO & culture

FERMETURE EN CAS DE TEMPÊTE 
En cas de fermeture forcée de la biblio, nous diffuserons l’avis de fermeture 
sur notre page Facebook (www.facebook.com/bouquindor). Aucun avis de 
fermeture ne sera laissé sur le répondeur de la biblio ni sur le site web de la 
municipalité alors veuillez vous référer à notre page Facebook svp.

PRÊT ENTRE BIBLIOTHÈQUES (PEB) 
Le service de PEB permet d’emprunter un livre disponible dans une autre 
bibliothèque membre du Réseau biblio. Rendez-vous sur le PORTAIL pour 
placez votre demande de PEB. Lorsque votre livre sera arrivé à votre bi-
bliothèque locale, une bénévole vous avisera et elle devra être récupérée 
durant les heures d’ouverture de la bibliothèque. 

DONS DE LIVRES & JEUX 
Le temps des Fêtes est souvent une période où on en profite pour faire un 
grand ménage! Vous pouvez nous apporter vos dons de jeux éducatifs et 
de livres à la biblio. 

ATTENTION : Nous acceptons les romans adultes récents (max. 10 ans) et 
les livres jeunesse et bandes dessinées. Les livres doivent être en bon état 
svp. 

Nous n’acceptons pas les diction¬naires, les encyclopédies, les revues ni 
les périodiques et revues. Nous vous référons donc plutôt à Écolivres Lévis 
pour la récupération de ce type de document.
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BIBLIO & culture

Adultes

1. Le voyage de l’espoir T01 Loin des bombes, Josée Ouimet 

2. Un canadien à Paris T01 Tout va très bien, madame la marquise, 
    Jean-Pierre Charland

3. Fauves, Mélissa Da Costa

4. Coeur de Gaël T04 La rivière des promesses, Sonia Marmen 

Jeunes

1. Raconte-moi Martin Saint-Louis, Joanie Godin

2. Les mystères dont vous êtes les héros Jeu de piste à Tokyo, 
    Véronique Delamarre

3. Mon mini ABC des filles 2026, Catherine Girard-Audet

4.  Il ne faut pas mettre les enfants au congélateur, Michaël Escoffier

FERMÉ
Du 22 décembre 2025

au 4 mars 2026

Ouvert sur réservation

LA CARTE MUSÉO
La carte MUSÉO offre la chance aux abonnés des bibliothèques du Réseau 
BIBLIO CNCA de partir à la découverte de musées et de leurs fascinantes 
expositions.

Pour profiter du service, l’abonné n’a qu’à se rendre à sa bibliothèque muni-
cipale et emprunter la carte MUSÉO. 

Ce qu’il faut savoir à propos de la carte MUSÉO
• Service en vigueur du 1er octobre au 31 mai 
• Offert aux abonnés des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA 
• Disponible au comptoir de prêt des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA 
• Laissez-passer pour l’admission gratuite dans les musées participants*
• Valide pour 2 adultes et les enfants de 17 ans et moins d’une même 
famille
• Le tarif régulier selon l’âge s’applique à toute personne additionnelle
• Prêt d’une durée de 14 jours non renouvelable
• En cas de perte, des frais de 20 $ s’appliquent
• Repérable dans le catalogue en ligne du Réseau BIBLIO CNCA
• Consulter l’horaire sur le site Internet du musée 

Besoin de renseignements additionnels sur la carte MUSÉO ? Communiquez 
avec votre bibliothèque municipale.     

4-18 oct • 1-8-15-23 nov • 6-27 déc 
28 fév, 21 mar • 3 avril • 17-18 avril • 2 mai

Saison 2025-2026
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LOISIRS / SPORTS 
QUATRE PATINEUSES DU CPA SAINT-DAMIEN 
MÉDAILLÉES À SAINT-ISIDORE!
Du 4 au 7 décembre derniers, Saint-Isidore a été l’hôte de la  
compétition de patinage artistique « Invitation Henriette Dionne 2025 ».  
Lors de cette compétition qui accueillait des patineurs des régions de la 
 Capitale-Nationale et de Chaudière-Appalaches, quatre jeunes  
représentantes du CPA Saint-Damien se sont illustrées par leur talent et 
leur détermination.

D’abord, dans la catégorie STAR 2, Molly Lamontagne a brillé en  
remportant un ruban or grâce à une prestation alliant justesse et élégance. 
Kelly Lamontagne, également de niveau STAR 2, est fièrement repartie 
avec un ruban argent, résultat d’une performance solide et gracieuse.  
Marilou Lachance, elle aussi STAR 2, a su se démarquer par sa constance 
et son exécution, repartant elle aussi avec un ruban argent. Finalement, 
dans la catégorie Relève, Mélodie Trahan-Bigot s’est vu remettre un ruban 
bronze pour sa performance empreinte d’assurance.

Le CPA Saint-Damien est fier de souligner les efforts et les réussites de 
ces jeunes patineuses qui s’investissent avec rigueur et passion dans leur 
sport. Par leur engagement et leur attitude positive, elles incarnent les  
valeurs chères à notre club.

Mme Julie Bilodeau, présidente du CPA Saint-Damien

HORAIRE DES ACTIVITÉS LIBRES  
ARÉNA J.E. MÉTIVIER
ATTENTION : Horaire sujet à changement sans préavis. Consultez la 
page Facebook www.facebook.com/ArenaSaintDamien pour vérifier si des  
changements sont diffusés, avant de vous déplacer. En cas de mauvaises 
conditions météo, c’est également la page à surveiller.

PATINAGE LIBRE 
Dimanche 11h à 11h50 	 Mardi 13h30 à 14h30 
Jeudi 17h à 17h50	 Vendredi 13h30 à 14h30 

COÛT : Entrée gratuite 

HOCKEY LIBRE
Mardi 15h45 à 17h50	 Jeudi 15h45 à 17h
Vendredi 10h à 11h 

COÛT : Entrée (le hockeyeur doit payer AVANT d’aller sur la glace) 
            17 ans et moins 3$      18 ans et plus 5$ 

**Possibilité de se procurer une carte prépayée** 

Équipement obligatoire pour le hockey libre : Casque avec protecteur fa-
cial complet et protège-cou obligatoires. Gants et protège-tibias fortement  
recommandé. 

HORAIRE DES ACTIVITÉS LIBRES DE LOISIRS 
PISCINE (École secondaire)

BAIN LIBRE 
DÈS LE 25 JANVIER 2026

Vendredi 18h30 à 20h00     	 Dimanche 14h à 15h30

COÛT :    5 ans et - : GRATUIT      6-17 ans : 3 $          18 ans et + : 5 $ 

CORRIDORS DE NAGE 

DÈS LE 28 JANVIER 2026

Mercredi 16h à 17h45

COÛT :    5 ans et - : GRATUIT      6-17 ans : 3 $       18 ans et + : 5 $ 

COURS DE NATATION 

DÈS LE 25 JANVIER 2026

Dimanche 9h à 13h30 (sur inscription)

COURS D’AQUAFORME RÉGULIER 

DÈS LE 28 JANVIER 2026

Mercredi 18h à 19h (sur inscription)

ATTENTION : Consultez la page Facebook www.facebook.com/Loisirsde-
SaintDamien avant de vous déplacer en cas de mauvaises conditions mé-
téo. C’est un bon réflexe de consulter la page avant de vous déplacer car 
l’horaire est parfois tributaire de bris d’équipement ou empêchement pour 
les sauveteurs (piscine).

Pour information : 
Johannie Pageau Coordonnatrice des loisirs et vie communautaire
418-789-2526 poste 607   jpageau@saint-damien.com

Skimont
Sentier ski/raquette

Pour connaitre les conditions des pistes
abonnez-vous à notre page facebook 

Skimont Sentier Randonnée et Ski

161, chemin du Lac Vert, Saint-Damien-de-Buckland

Achat abonnement en ligne à partir du 
1er décembre 2025

www.saint-damien.com/loisirs
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LOISIRS / SPORTS 
PARC DES BÂTISSEURS  
- BALISAGE DU SENTIER
La municipalité a procédé à l’installation de clôtures pour restreindre le 
passage des motoneiges dans les sentiers piétons/raquettes. Les sentiers 
et les modules d’hébertisme sont ouverts en toute saison. Profitez-en ! 

Notez qu’un passage balisé pour la circulation locale des moto-
neiges est prévu (lignée pointillée sur la carte). Nous comptons sur 
votre collaboration dans le respect de la signalisation, pour une bonne  
cohabitation entre les différents usagers.
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LOISIRS / sports

Création de jeux vidéo 

Vivez une expérience immersive avec les casques de
réalité virtuelle! Lors de cette activité, les enfants

pourront expérimenter différents jeux et applications
virtuelles. Ils bougeront, danseront, lanceront,
frapperont, sauteront, trancheront et surtout

s’amuseront beaucoup!

15$ -13h30 à 15h
Clientèle cible : 8 ans et +

Durée : 1h30

Les enfants de 11 ans et moins doivent être accompagnés
d’un adulte.

Lieu : Bibliothèque municipale

*Sur inscription du 23 au 26 février* 
www.saint-damien/loisirs

 jpageau@saint-damien.com ou 418 789-2526 poste 607
**Les places sont limités**
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www.culturebellechasse.qc.ca

Concert sous  
les clochers 
Germaine

Ad. 30$ / Étud. 20$ / 0$ -12ans
Chant, musique et gigue Trad québécoise

SAM
17
JAN 

20h

Église de Beaumont

Coco  
Belliveau  
Cocologie

Grande Chapelle NDPS
SAM 
28
FÉV 

20h

Fuso 
Grande Chapelle NDPS

32$

39$

Chanson / Pop-reggae

Humour

SAM
21

MAR

20h

Les billets ne sont ni échangeables ni remboursables.
Les prix incluent les taxes et les frais de billetterie.

Scannez ce lien 
vers la billetterie.Billetterie

Par téléphone : 418 789-2588 
En ligne : www.culturebellechasse.qc.ca

Sur place : 163-C rue Commerciale
St-Damien-de-Buckland, QC • G0R 2Y0

Cinéma

Vendredi - 23 janvier à 19h

Vendredi - 27 février à 19h

Vendredi - 13 février à 19h

Cinéma Saint-Damien
Salle de la Maison de la Culture de Bellechasse

163-C, rue Commerciale
Saint-Damien-de-Buckland, Qc.

Tarification: Adulte: 10$
 Étudiant: 8$ • 13 ans et -: 5$

CULTURE



LA FÊTE CARREAUTÉE 
Édition 2026 - maintenant sur 3 jours : 2-3-4 AVRIL 

Fin de semaine de Pâques  

Notre événement fait maintenant partie du réseau des festivals trad du 
Conseil Québécois du Patrimoine vivant !

La Fête carreautée est un événement festif au cœur du village de Saint-
Damien-de-Buckland, sur le site historique de l’ancien couvent des Sœurs 
NDPS. Grâce aux partenaires qui contribuent à l’animation du cœur villa-
geois, l’événement permet les rencontres et la découverte de notre milieu.

Les activités se déroulent majoritairement à la Maison de la culture de 
Bellechasse (Grande Chapelle du couvent) et autour du café de village Le 
Perpétuel.

Célébrons nos traditions dans de magnifiques lieux patrimoniaux mainte-
nant espaces citoyens. Célébrons qui nous sommes : Saint-Damien-de-Buc-
kland, la campagne vivante !

Votre Comité Cœur villageois

Tradition – Innovation

Audrey Therrien présidente, Marie-Claude Côté, Marie-Hélène Labbé, 
Alexandre Legros et Jackie Brousseau. 

Suivez-nous sur : facebook.com/RDVcoeurvillageois 
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COEURS villageois
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VIE communautaire
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VIE communautaire

Membres actuels du conseil d’administration 
Daniel Gonthier, président 581-983-9889
Denis Bouffard, vice-président 581-745-2269
Carmen Dicaire, secrétaire 418-789-3503
Ginette Moore, trésorière 418-883-4587

Pour les rencontres mensuelles des membres, de façon générale elles  
auront lieu le 3ième jeudi de chaque mois sauf exception. Ça peut être 
un brunch, un après-midi pour des jeux de société, un dîner ou un souper 
avec musique.

Procédures pour devenir membre : Appeler au bureau de Québec au 
(418) 650-5050. 

On précise qu’on veut devenir membre du Club FADOQ de Saint- 
Damien-de-Buckland parce qu’il existe une autre municipalité qui  
s’appelle Saint-Damien. Ainsi votre nom paraîtra sur notre liste et on  
pourra vous informer des activités en cours.  Il y a aussi un montant de votre 
inscription qui revient à notre club.

Si vous souhaitez joindre notre petite équipe du conseil d’administration, 
pour nous aider à planifier et organiser des activités, toute personne est 
la bienvenue même si c’est pour servir un repas ou installer un local au 
besoin.

Si vous avez des suggestions d’activités à nous suggérer, il nous fera plaisir 
de les recevoir et de regarder les possibilités de les réaliser. 

Rencontre des membres du Club Fadoq de  
Saint-Damien de février 2026.

L’activité consistera en un souper musical pour la Saint-Valentin. La date 
est le vendredi 20 février 2026,  Le souper se tiendra dans la salle du 
conseil municipal de St-Damien au 159, Commerciale, St-Damien.

Arrivée vers 16 h 30, souper 17 h 30. Musique d’ambiance et de danse de 
19 h 00 à 20 h 30.

Prix habituel de 20$. 

sur tablette

sur ordinateur

sur cellulaire

Téléphone : 418 885-1587

Courriel :
sophieboyer@alphabellechasse.com

Téléphone : 418 885-1587

Courriel :
sophieboyer@alphabellechasse.com

COMMENT S’INSCRIRE ?

TOUS LES JEUDIS

Ressource Atelier
157-a rue commerciale
Saint-Damien-de-Buckland
QC, G0R 2Y0

TOUS LES JEUDIS

Ressource Atelier
157-a rue commerciale
Saint-Damien-de-Buckland
QC, G0R 2Y0

QUAND ET OÙ ?

GratuitGratuit

COÛT ?

Formation individuelle
selon vos besoins

Formation individuelle
selon vos besoins

QUOI ?

Ateliers informatiques
sur rendez-vous

Un service offert
par
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Encore quelques disponibilités

La relâche au Havre du
Lac Vert

Contactez-nous au 418-789-2647 pour plus
d’information.

 www.lehavredulacvert.com
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FGA FP

SAE

SARCA

Il est encore temps de vous inscrire

Formation générale des adultes

FGA

Obtention du DES
Obtention de préalables
Francisation
Reconnaissance des acquis - RAC
Et plus encore!

Il est possible de vous inscrire tout au long de
l’année en formation générale des adultes!

Le Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud
compte quatre centres :

Centre d’éducation des adultes de Bellechasse
Centre d’éducation des adultes de Montmagny-
L’Islet-Nord
Centre d’éducation des adultes de L’Islet-Sud
Centre d’éducation des adultes de Saint-Paul

 
Besoin d’aide pour votre inscription?
Communiquez avec le service Sakado

418 234-2574
tonprojet@tonsakado.ca

Saviez-vous que, même adulte (16 ans et +), vous
pouvez retourner à l'école pour terminer vos études,
apprendre un nouveau métier, vous perfectionner ou
faire reconnaître vos acquis et vos compétences?
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VIE communautaire

Le Cercle de Fermières de St-Damien vous souhaite une belle Année 2026, 
un bon retour aux activités de l’hiver.

De nouvelles activités se sont ajoutées au programme : en janvier ; un  
atelier de sensibilisation au yoga a été offert par Marlène Dumas et un 
atelier de bien-être et une sortie pilou-pilou ont réchauffé l’hiver. 

En février : l’atelier de bricolage avec Martine aura lieu le 10 et les ateliers 
d’écriture avec Stéphanie se poursuivront le 13. Un atelier sur les plantes 
médicinales aura lieu le 27. De belles affiches colorées de nos activités 
vous donneront plus d’informations. Pour le moment ces activités sont 
réservées aux membres fermières... donc si ça vous intéresse de devenir 
membre ; on contacte Laurence Robert ( pres.fed6.st-damien@outlook.
com ) ou passez nous voir le mercredi après-midi à l’atelier Yolande Labrie 
(157-B rue Commerciale ) Le groupe de tricot est toujours en fonction  à 
ce moment. Le tissage se poursuit toujours aussi et on prépare de belles 
productions pour La Fête carreautée. 

MERCI POUR CE MAGNIFIQUE NOËL  
DU COMITÉ FAMILLE 
Le Comité famille tient à adresser un immense merci à tous nos précieux 
partenaires, dont la générosité a contribué au succès de cet événement 
magique. Grâce à vous, petits et grands ont pu vivre un moment inoubliable.

Nous remercions également toutes les familles présentes, merci d’avoir 
partagé votre esprit des Fêtes avec nous  

Un remerciement tout spécial à Nadia Bissonnette pour ses magnifiques 
maquillages qui ont fait briller les yeux des enfants, ainsi qu’à Lise Laver-
dière pour son animation musicale chaleureuse, qui a parfaitement animé 
cette belle journée. 

Et bien sûr, un énorme merci au Père Noël et à la Mère Noël, qui ont fait 
le voyage directement du pôle Nord juste pour nous, pour le plus grand 
bonheur des petits… et des grands !

Encore merci à tous et au plaisir de vous revoir lors de nos prochains évé-
nements !

Le Comité famille 

FIÈRES d’être FERMIÈRES :  
thème de l’année  2025-2026 « On travaille 
en Équipe avec nos Membres »
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COMMUNAUTÉ chrétienne
FRIPERIE DE SAINT-DAMIEN
(La friperie est située dans la sacristie de l’église de Saint-Damien)

HEURES D’OUVERTURE : 
samedi de 9h à 12h  

mercredi de 9h à 15h

VENTE MOITIÉ-PRIX

Notre vente moitié-prix sur les vêtements et bottes d’hiver se 
poursuit jusqu’au 28 février inclus.

Il nous reste beaucoup de très beaux vêtements pour toute la famille 
(manteaux, habits de neige, bottes, chandails, tuques, etc.).  Nous avons 
également un beau choix de vêtements 1X large, 2X large, 3X large et de 
vêtements de maternité. Les Fêtes vous ont coûté cher, c’est votre chance 
d’économiser tout en contribuant à une bonne cause.

Notre friperie est opérée par des bénévoles et fonctionne grâce à vos 
dons. Nous recueillons les vêtements et chaussures propres et en bon 
état. Les surplus sont donnés à un organisme qui les envoie en Amérique 
du Sud pour les gens défavorisés. Les profits servent entièrement à l’en-
tretien de notre belle église. Autant que possible, veuillez déposer vos 
dons de vêtements et autres objets dans le portique de la sacristie avant 
15 h (du lundi au vendredi) et avant midi le samedi.

Suivez-nous sur notre page Facebook :  
http://www.facebook.com/FripfabSaintDamien

Voyez aussi nos annonces sur Marketplace sous  
« Friperie de St-Damien »

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE  
DE SAINT-DAMIEN
CONTRIBUTION VOLONTAIRE ANNUELLE 

Au 31 décembre 2025, nous avons recueilli la somme de 52 730$.  Votre 
générosité et votre attachement à votre Paroisse et à votre église sont re-
marquables, toutefois, notre objectif n’a pas été atteint. Les membres du 
C.C.O.L. sont reconnaissants envers ceux qui nous ont appuyés.  Sincères 
remerciements!

L’objectif pour 2026 reste le même soit 55 000$.

Vous recevrez vers le milieu de février votre REÇU DE CHARITÉ POUR FINS 
D’IMPÔT.  Par la même occasion, nous lancerons notre campagne de CVA 
pour 2026.  

PROCHAINES MESSES À L’ÉGLISE DE SAINT-DAMIEN
Samedi, 31 janvier à 16 h
Dimanche, 8 février à 13h30
Samedi, 14 février à 16 h
Samedi, 28 février à 16 h

Messe à la Chapelle Sainte Anne
Le vendredi, 30 janvier 2026 à 16 h, organisé par le comité d’adoration.



FÉVRIER 2026 23

COMMUNAUTÉ chrétienne
PROCHAINES MESSES À L’ÉGLISE DE 
SAINT-DAMIEN

Messe à la Chapelle Sainte-Anne vendredi le 30 janvier 16h

«Il en est du règne de Dieu comme d’un homme 
qui jette en terre la semence : nuit et jour, qu’il 
dorme ou qu’il se lève, la semence germe et 
grandit, il ne sait comment.»

Messe samedi le 31 janvier 16h  Les Béatitudes

Le bonheur! Le vrai bonheur: celui qui dure... Qui 
va nous le donner? Jésus est venu pour que nous 
ayons la vie et que nous l’ayons en plénitude, dès 
maintenant et pour toujours. II nous a dit qu’il nous 

avait transmis tout ce qu’il avait entendu de  son Père, afin que notre joie 
soit complète, et aujourd’hui nous l’entendrons proclamer les Béatitudes. 
Demandons l’Esprit Saint de nous préparer à entendre le message des 
Béatitudes.                                		  Jean-Pierre Noël

Messe dimanche le 8 février 13h30   Sel et lumière du monde

La mission que Jésus nous confie n’est pas la moindre 
: il s’agit d’être le sel qui donne du goût et la lumière 
qui éclaire le monde. Il donne, par ces mots, un sens 
merveilleux notre vie. Venons raviver nos flammes vacil-
lantes souvent affaiblies par toutes nos préoccupations  
quotidiennes. Que l’écoute de la Parole de Jésus et 
notre participation à l’eucharistie nous permettent de les  
ranimer! Habités par notre foi,nous pourrons témoigner de 

la saveur de l’Évangile et refléter par notre façon de vivre, la présence et 
la tendresse du Seigneur pour l’humanité.

Jean-Pierre Noël

Messe samedi le 14 février 16h  Fête de l’amour et de l’unité

Heureux serons-nous de nous retrouver autour 
du Seigneur qui nous apprends à aimer. Il nous 
fait encore découvrir combien le chemin qu’il 
nous propose peut nous combler de joie ; il 
donne sens à notre vie sur terre et nous comble 
de bonheur. 

		  Jean-Pierre Noël

Messe samedi, 28 février à 16h. Transfiguration

Jésus nous emmène à l’écart avec lui pour nous plonger dans la lumière 
de Dieu et nous envelopper de la joie de sa présence.

« Celui-ci est mon Fils bien-aimé, en qui je trouve ma joie : écoutez-le ! » 
Venons déjà goûter à la résurrection à laquelle nous sommes appelés et 
qu’elle relance notre marche à la suite de Jésus.

                                             		  Jean-Pierre Noël

Au nom de tous les membres des Chevaliers de Colomb de notre Conseil 
2920, nous remercions chaleureusement IPL pour son don généreux de 
2 000 $. Bien plus qu’une aide financière, ce soutien est une marque de 
confiance qui nous motive à poursuivre nos actions communautaires, tout 
en soulignant dignement le 80ᵉ anniversaire de notre Conseil. 

Jean-Pierre Noël, Secrétaire financier
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BUDGET 2026
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE BELLECHASSE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND

À une séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damien-
de-Buckland, M.R.C. de Bellechasse, tenue le vendredi, 19e jour du mois 
de décembre 2025 dûment convoquée, le maire et chaque conseiller a reçu 
un avis de cette assemblée publique, tel qu’il appert par le certificat du 
greffier-trésorier et de l’avis de publication dûment conservés aux archives 
de la municipalité sous la responsabilité de M. Vincent Drouin, directeur 
général. Cette assemblée est tenue à la salle du conseil municipal au  
159, rue Commerciale, à 17 h.

Conformément aux dispositions du Code municipal de la Province de  
Québec et à laquelle assemblée étaient présents :
Siège #1 - Bruno Lacombe	 Siège #2 - Annick Patoine
Siège #3 - Line Fradette	 Siège #4 - Simon Bissonnette
Siège #5 - Gaétan Labrecque
Est/sont absents:   Siège #6 - Mélody Bilodeau-Gauvin

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur Sébastien Bourget, 
maire. Est aussi présent, monsieur Vincent Drouin, directeur général et 
greffier-trésorier.

1 -  OUVERTURE DE LA SÉANCE
Monsieur le maire, Sébastien Bourget, constate le quorum et souhaite la 
bienvenue aux gens présents.

2025-12-19 
2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, appuyé par la conseillère 
Line Fradette et résolu unanimement :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé:

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE

2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3 - ADOPTION DU BUDGET POUR L’ANNÉE 2026

4 - PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND

5 - AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 01-2026 DÉCRÉTANT LES 
TAUX DE TAXES, LES TARIFS DE COMPENSATION POUR L’EXERCICE 
FINANCIER 2026 ET LES MODALITÉS DE LEUR PERCEPTION

6 - PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT EXCLUSIVEMENT SUR LE BUDGET 
2026, LE PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-
2028 ET LE PROJET DE TAXATION 2026

7 - LEVÉE DE LA SÉANCE

2025-12-20 
3 - ADOPTION DU BUDGET POUR L’ANNÉE 2026
ATTENDU QUE les dispositions contenues aux articles 954 et suivants du 
Code municipal;

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Damien-de-Buckland 
prévoit des dépenses équivalentes aux recettes, le tout réparti comme suit :

RECETTES 2026
Taxes : 	 3 124 651 $
Compensations tenant lieu de taxes : 218 942 $
Services rendus : 	 2 008 488 $
Imposition de droits : 	 215 000 $
Amendes et pénalités : 	 1 500 $
Intérêts : 	 30 000 $
Autres revenus : 	 44 270 $
Transfert (subvention) : 	 617 195 $

TOTAL : 6 260 046 $

 

DÉPENSES 2026
Administration générale : 	 632 122 $
Sécurité publique : 	 571 247 $
Transport : 	 1 071 476 $
Hygiène du milieu : 	 523 174 $
Santé & bien-être : 	 22 000 $
Aménagement,  
urbanisme et développement : 	 1 200 426 $
Loisirs et culture : 	 1 326 802 $
Frais de financement : 	 843 392 $
Remboursement au fonds de roulement : 	 69 407 $

TOTAL : 6 260 046 $

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine,  
appuyé par le conseiller Gaétan Labrecque et unanimement résolu :

QUE le budget pour l’année financière 2026 soit adopté tel que présenté 
ci-haut.

2025-12-21 
4 - PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND
Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par le conseiller  
Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE le conseil adopte le programme triennal d’immobilisations 2026-2027-
2028 qui prévoit des investissements de 4 267 100 $ en 2026, de 788 700 $ 
en 2027 et de 3 131 500 $ en 2028.

2025-12-22 
5 - AVIS DE MOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 01-2026  

DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES, LES TARIFS DE  
COMPENSATION POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026  
ET LES MODALITÉS DE LEUR PERCEPTION

Madame la conseillère Line Fradette donne avis de motion qu’à une  
prochaine séance sera soumis, pour adoption, le règlement 01-2026  
décrétant les taux de taxes, les tarifs de compensation pour l’exercice  
financier 2026 et les modalités de leur perception. Un projet de ce  
règlement est déposé en séance tenante.
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- Le rôle triennal (2025-2026-2027) a été déposé le 9 octobre 2024 par  
l’évaluateur de la MRC de Bellechasse. Les valeurs imposables passent 
de 257 164 600 $ à 259 305 800 $ soit une hausse de 2 141 200 $ en 2026. 

- Les valeurs non imposables passent de 54 661 500 $ à 65 755 700 $ en 
2026.  

- Le budget2026 augmente de 1 069 745 $ passant de 5 190 301 $  
à 6 260 046 $.  

- Cette augmentation provient de l’ajout du budget de 1 065 428 $ lié  
à l’opération du site de la Maison mère. Il est important de noter que 
l’ensemble des dépenses est entièrement financé à même les revenus 
qui proviennent du site de la Maison mère.  

- Le taux combiné des taxes foncières hausse à 0,87 $ / 100 $ pour 2026. 

- Le taux pour les immeubles non résidentiels hausse à 1,18 $ pour 2026.

- Le taux pour les immeubles industriels hausse à 1,26 $ pour 2026.

- La compensation pour les services de collecte, de transport et  
d’enfouissement des déchets demeure à 235 $ pour une résidence  
permanente (1 bac) et à 117,50 $ pour une résidence saisonnière. Pour les 
propriétaires de contenants métalliques, le tarif reste à 235 $ par unité de 
bac équivalente (UBE). 

- Le tarif pour l’aqueduc et les égouts demeure à 360 $ par unité de  
logement desservi pour 2026. Cependant, une nouvelle tarification sera 
applicable pour les immeubles de 6 logements et plus, ce tarif sera de  
260 $ par unité de logement.  Les tarifs pour un commerce, un com-
merce et une résidence, un hôtel, une industrie et I.P.L. North America ne  
subiront aucune hausse. Le tarif pour le mètre cube d’eau (1000 litres) 
passe à 0,70 $ pour 2026.

- La compensation pour le service opéré par la MRC de Bellechasse  
pour la gestion des boues des installations septiques reste à 140 $  
pour une résidence permanente et à 70 $ pour une résidence saisonnière 
en 2026.

- Les recettes liées aux taxes sur la valeur foncière représentent 38,64 % du 
budget en 2026. L’an dernier, ce pourcentage était de 45,21 %.  

- La tarification de l’aqueduc et les égouts diminue de 6 000 $ passant de 
365 000 $ à 359 000 $.  

- La tarification des matières résiduelles augmente de 823 $ passant de  
289 872 $ à 290 695 $.

- Le budget pour l’enlèvement de la neige passe de 510 019 $ à 525 853 $ 
pour 8,40 % du budget en 2026.    

- Les frais de financement diminuent de 313 591 $ en 2026 passant de  
1 156 983 $ à 843 392 $. Cette baisse s’explique par la fin de certains 
règlements d’emprunts de la Municipalité. 

- Le remboursement au fonds de roulement sera au montant de 69 407 $ 
en 2026.

- Les quotes-parts à la MRC de Bellechasse augmentent de 37 380 $ en 
2026 passant de 561 924 $ à 599 304 $. Une très grande partie de cette 
hausse est liée au service d’urbanisme. 

- La valeur moyenne d’une unité d’habitation à Saint-Damien selon le  
sommaire du rôle d’évaluation est de 210 384 $ pour 2026. Elle était de 
209 595 $ pour 2025.  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND

BUDGET 2026 – FAITS SAILLANTS

6 - PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT EXCLUSIVEMENT  
SUR LE BUDGET 2026, LE PROGRAMME TRIENNAL  
D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 ET LE PROJET DE TAXA-
TION 2026

- Le coût du déménagement de la bibliothèque.

- Les dépenses du PTI 2026.

- Financement de la réfection du rang de la Pointe-Lévis.

2025-12-23 
7 - LEVÉE DE LA SÉANCE
Il est proposé par le conseiller Bruno Lacombe et résolu unanimement :

QUE la séance soit levée à 17 h 22.

Sébastien Bourget                   Vincent Drouin, 
Maire                                       Greffier-trésorier

BUDGET 2026
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BUDGET 2026
PRÉVISIONS	BUDGÉTAIRES	2026

BUDGET BUDGET
2025 2026

TAXES	SUR	LA	VALEUR	FONCIÈRE
Taxes foncières générales 2 009 065 $    38,71% 2 086 600  $    33,33%
Taxes Sûreté du Québec 176 834 $        3,41% 169 360  $        2,71%
Surtaxe sur les immeubles non résidentiels 36 058 $           0,69% 36 331  $            0,58%
Surtaxe sur les immeubles industriels 124 491 $        2,40% 126 710  $        2,02%

2	346	448 $			 45,21% 2	419	001 	$			 38,64%
TARIFICATION	DES	SERVICES	MUNICIPAUX
Eau et égouts 365 000 $        7,03% 359 000  $        5,73%
Matières résiduelles 289 872 $        5,58% 290 695  $        4,64%
Traitement des fosses septiques 43 680 $           0,84% 43 820  $            0,70%
Compensation propriétaires 885 $                 0,02% 1 025  $              0,02%
Centre d'urgence 9-1-1 11 110 $           0,21% 11 110  $            0,18%

710	547 $							 13,69% 705	650 	$							 11,27%
PAIEMENTS	TENANT	LIEU	DE	TAXES
Immeubles et lieux d'affaires du Gouvernement - $                  0,00% 10  $                    0,00%
Compensation de la garderie 5 326 $             0,10% 4 830  $              0,08%
Compensation de l'école primaire et secondaire 215 675 $        4,16% 211 000  $        3,37%
Compensation du bureau de poste 3 015 $             0,06% 3 102  $              0,05%

224	016 $							 4,32% 218	942 	$							 3,50%
SERVICES	RENDUS	ET	AUTRES
Quote-part DSSI - $                  0,00% 120 000  $        1,92%
Site Maison mère - $                  0,00% 1 065 428  $    17,02%
Contrat d'entretien d'hiver Route 279 132 560 $        2,55% 135 500  $        2,16%
Loisirs 263 500 $        5,08% 292 500  $        4,67%
Aréna 277 000 $        5,34% 325 700  $        5,20%
Vente de photocopies & publicité Journal 1 200 $             0,02% 500  $                  0,01%
Ventes et espaces publicitaires 10 800 $           0,21% 11 800  $            0,19%
Recouvrements et remboursements divers 20 000 $           0,39% 26 000  $            0,42%
Activités communautaires & bibliothèque 19 500 $           0,38% 29 260  $            0,47%
Promotion développement 1 580 $             0,03% 1 800  $              0,03%

726	140 $							 13,99% 2	008	488 	$			 32,08%
IMPOSITION	DE	DROITS
Licences et permis 7 000 $             0,13% 10 000  $            0,16%
Mutations immobilières 70 000 $           1,35% 80 000  $            1,28%
Redevances carrières et sablières 125 000 $        2,41% 125 000  $        2,00%

202	000 $							 3,89% 215	000 	$							 3,43%
AMENDES	ET	PÉNALITÉS
Amendes au code de sécurité routière & autres 1	000 $												 0,02% 1	500 	$													 0,02%

INTÉRÊTS
Intérêts sur placements 10 000 $           0,19% 20 000  $            0,32%
Intérêts sur arrérages de taxes 5 000 $             0,10% 10 000  $            0,16%

15	000 $										 0,29% 30	000 	$											 0,48%
AUTRES	REVENUS
Ristourne MMQ - $                  0,00% -  $                   0,00%
Compensation Congrégation des Soeurs 60 000 $           1,16% -  $                   0,00%
Redevances - Parc éolien 10 000 $           0,19% 5 000  $              0,08%
Péréquation 142 748 $        2,75% 39 270  $            0,63%

212	748 $							 4,10% 44	270 	$											 0,71%
TRANSFERTS	(SUBVENTIONS)
Subvention entretien réseau routier 124 611 $        2,40% 156 285  $        2,50%
Subvention TECQ 2009-2013 16 061 $           0,31% 16 061  $            0,26%
Subvention TECQ 2019-2023 176 980 $        3,41% -  $                   0,00%
PAVL volet soutien rang Trois-Pistoles 60 631 $           1,17% 58 610  $            0,94%
PAVL volet soutien rang Pointe-Lévis 202 089 $        3,89% 195 354  $        3,12%
Partenariat des régions 158 243 $        3,05% 177 098  $        2,83%
Subvention infrastructure RIRL - $                  0,00% -  $                   0,00%
Programme FEPTEU 13 787 $           0,27% 13 787  $            0,22%

752	402 $							 14,50% 617	195 	$							 9,86%

Affectation du fonds de roulement - $                  0,00% -  $                   0,00%
‐ $																	 0,00% ‐ 	$																		 0,00%

TOTAL	DES	REVENUS 5	190	301 $			 100,00% 6	260	046 	$			 100,00%

REVENUS % %
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BUDGET 2026
PRÉVISIONS	BUDGÉTAIRES	2026

BUDGET BUDGET
2025 2026

ADMINISTRATION	GÉNÉRALE
Conseil municipal 54 084 $        1,04% 57 956  $         0,93%
Application de la loi 5 000 $           0,10% 10 000  $         0,16%
Gestion financière et administrative 450 189 $      8,67% 483 952  $       7,73%
Élection 10 000 $        0,19% -  $                0,00%
Évaluation MRC 37 659 $        0,73% 38 759  $         0,62%
Autres, assurances, financement MRC 40 929 $        0,79% 41 455  $         0,66%

597	861 $				 11,52% 632	122 	$				 10,10%
SÉCURITÉ	PUBLIQUE
Sécurité pubilque (police) 176 834 $      3,41% 169 360  $       2,71%
Centre d'urgence 9-1-1 11 110 $        0,21% 11 110  $         0,18%
Sécurité incendie - RIBS + caserne 233 308 $      4,50% 245 995  $       3,93%
Sécurité incendie - DSSI - $               0,00% 120 000  $       1,92%
Sécurité civile (premiers répondants) 12 652 $        0,24% 13 257  $         0,21%
Brigadier scolaire 9 549 $           0,18% 11 525  $         0,18%

443	453 $				 8,54% 571	247 	$				 9,13%
TRANSPORT
Voirie municipale 426 684 $      8,22% 453 494  $       7,24%
Enlèvement de la neige 510 019 $      9,83% 525 853  $       8,40%
Éclairage des rues 16 501 $        0,32% 17 340  $         0,28%
Circulation 16 138 $        0,31% 31 740  $         0,51%
Transport en commun 42 101 $        0,81% 43 049  $         0,69%

1	011	443 $	 19,49% 1	071	476 	$	 17,12%
HYGIÈNE	DU	MILIEU
Approvisionnement et traitement de l'eau potable 67 225 $        1,30% 65 475  $         1,05%
Réseau de distribution de l'eau potable 69 408 $        1,34% 53 620  $         0,86%
Traitement des eaux usées 82 407 $        1,59% 78 951  $         1,26%
Réseau d'égout pluvial 2 000 $           0,04% 2 000  $            0,03%
Matières résiduelles 280 142 $      5,40% 274 498  $       4,38%
Cours d'eau 6 814 $           0,13% 6 577  $            0,11%
Protection de l'environnement (fosses septiques) 41 850 $        0,81% 42 053  $         0,67%

549	846 $				 10,59% 523	174 	$				 8,36%
SANTÉ	&	BIEN‐ÊTRE
Logement social 22 000 $        0,42% 22 000  $         0,35%

22	000 $							 0,42% 22	000 	$								 0,35%
URBANISME	ET	DÉVELOPPEMENT
Site Maison mère - $               0,00% 1 065 428  $  17,02%
Urbanisme et zonage 59 222 $        1,14% 102 705  $       1,64%
Promotion et développement 32 234 $        0,62% 32 293  $         0,52%

91	456 $							 1,76% 1	200	426 	$	 19,18%
LOISIRS	ET	CULTURE
Loisirs 443 792 $      8,55% 478 390  $       7,64%
Aréna 488 915 $      9,42% 531 935  $       8,50%
Parcs 16 346 $        0,31% 24 826  $         0,40%
Bibliothèque 121 546 $      2,34% 54 223  $         0,87%
Aide financière à la Maison de la Culture 20 500 $        0,39% 20 000  $         0,32%
Activités communautaires 162 265 $      3,13% 217 428  $       3,47%

1	253	364 $	 24,15% 1	326	802 	$	 21,19%
FRAIS	DE	FINANCEMENT
Intérèts sur la dette à long terme 260 283 $      5,01% 244 392  $       3,90%
Remboursement de capital sur dette à long terme 896 700 $      17,28% 599 000  $       9,57%

1	156	983 $	 22,29% 843	392 	$				 13,47%

REMBOURSEMENT	AU	FONDS	DE	ROULEMENT 63 895 $        1,23% 69 407  $         1,11%
TRANSFERT	AUX	ACTIVITÉS	D'INVESTISSEMENT - $               0,00% -  $                0,00%

TOTAL	DES	DÉPENSES 5	190	301 $	 100,00% 6	260	046 	$	 100,00%

DÉPENSES % %
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PROCÈS-verbal Conseil municipal
PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE BELLECHASSE
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damien-de-Buc-
kland, tenue le 12 janvier 2026, à 20 heures, à la salle du conseil municipal 
située au 159, rue Commerciale et à laquelle sont présents :
Siège #1 - Bruno Lacombe	 Siège #2 - Annick Patoine
Siège #3 - Line Fradette	 Siège #4 - Simon Bissonnette
Siège #5 - Gaétan Labrecque	 Siège #6 - Mélody Bilodeau-Gauvin

Est/sont absents:

Tous formants quorum sous la présidence de Monsieur Sébastien Bourget, 
maire. Est aussi présent, Monsieur Vincent Drouin, directeur général et 
greffier-trésorier.

1 -  OUVERTURE DE LA SÉANCE
Monsieur le maire, Sébastien Bourget, constate le quorum et souhaite la 
bienvenue aux gens présents.

2026-01-01  
2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par la conseillère 
Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé.

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE

2 - ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL
3.1 - Séance ordinaire du 1er décembre 2025
3.2 - Séance extraordinaire du 19 décembre 2025

4 - FINANCES
4.1 - Adoption des dépenses du mois de décembre 2025

5 - ADMINISTRATION
5.1 - Adoption du règlement 01-2026 décrétant les taux de taxes, les 

tarifs de compensation pour l’exercice financier 2026 et les moda-
lités de leur perception

5.2 - Avis de motion du projet de règlement 02-2026 visant à promouvoir 
la construction domiciliaire à Saint-Damien-de-Buckland en 2026

5.3 - Avis de motion du projet de règlement 03-2026 visant à promouvoir 
l’implantation et le développement des commerces et entreprises 
à Saint-Damien-de-Buckland en 2026

5.4 - Adoption de la liste des nouveaux salaires des employés  
municipaux 2026

5.5 - Adoption de la rémunération des élus municipaux 2026
5.6 - Attribution des dossiers municipaux aux élus
5.7 - Frais compensatoires aux élus

6 - AMÉNAGEMENT, URBANISME, INSPECTION & DÉVELOPPEMENT
6.1 - Membres du Comité consultatif d’urbanisme 2026
6.2 - Renouvellement d’une autorisation d’utilisation non agricole par 

la CPTAQ pour l’exploitation d’une gravière-sablière incluant un 
chemin d’accès sur le lot 3 821 557

7 - SERVICE PUBLIC
7.1 - Réduction de la limite de vitesse sur la route 279, réponse du 

MTQ
7.2 - Liste des premiers répondants pour la municipalité de  

Saint-Damien-de-Buckland en 2026
7.3 - Appel d’offres en commun de la MRC de Bellechasse pour la 

fourniture et la livraison de carburant
7.4 - Approbation du règlement d’emprunt (2025-12-001) de la Régie 

incendie Bellechasse-Sud concernant l’achat d’appareils de 
protection respiratoire, au montant de 214 868 $

7.5 - Réfection du rang de la Pointe-Lévis sur 3 524 mètres, demande 
refusée au PAVL

8 - ARÉNA, LOISIRS, DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL
8.1 - Tournoi olympique Bellechasse 2026

9 - CORRESPONDANCE ET INFORMATION
9.1 - Communauté chrétienne de Saint-Damien, déneigement
9.2 - Demande de soutien financier du Musée des Soeurs 2026
9.3 - Souper bénéfice de la Fondation de l’Hotêl-Dieu de Montmagny 

2026
9.4 - Redistribution des redevances pour les carrières et sablières au 

30 juin 2025

10 - PÉRIODE DES QUESTIONS

11 - LEVÉE DE LA SÉANCE

3 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL
2026-01-02 
3.1 - Séance ordinaire du 1er décembre 2025
Copie du procès-verbal de cette séance ordinaire a été remise à tous les 
membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente 
séance afin de leur permettre d’en prendre connaissance et ainsi nous 
dispenser d’en faire la lecture en séance.

Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par la conseillère 
Mélody Bilodeau-Gauvin et résolu unanimement :
QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté.

2026-01-03 
3.2 - Séance extraordinaire du 19 décembre 2025
Copie du procès-verbal de cette séance ordinaire a été remise à tous les 
membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente 
séance afin de leur permettre d’en prendre connaissance et ainsi nous  
dispenser d’en faire la lecture en séance.

Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par le conseiller 
Bruno Lacombe et résolu unanimement :

QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté.

4 - FINANCES
2026-01-04 
4.1 - Adoption des dépenses du mois de décembre 2025
Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par le conseiller 
Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE soit adoptée la liste des comptes à payer fournie aux membres du 
conseil par le greffier-trésorier pour un montant de 766 175.95 $ et des 
salaires de 140 199.29 $ en date du 12 janvier 2026 pour les dépenses de 
décembre 2025.
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5 - ADMINISTRATION
2026-01-05 
5.1 - Adoption du règlement 01-2026 décrétant les taux de taxes, 

les tarifs de compensation pour l’exercice financier 2026 et 
les modalités de leur perception

ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Damien-de-Buckland a  
adopté, le 19 décembre 2025, une résolution portant le numéro 2025-12-20 
par laquelle il adopte un budget équilibré pour l’exercice financier 2026 
qui prévoit des dépenses de SIX MILLIONS DEUX CENT SOIXANTE MILLE 
QUARANTE-SIX DOLLARS (6 260 046 $) et des recettes du même montant;

ATTENDU QUE ce conseil se doit de réaliser par l’imposition de taxes, 
les sommes nécessaires aux dépenses de fonctionnement et qu’il doit  
également pourvoir aux améliorations et faire face aux obligations de la 
municipalité de la Paroisse de Saint-Damien-de-Buckland;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 244.29 de la Loi sur la fiscalité  
municipale, une municipalité locale peut, conformément aux disposi-
tions de la présente section, fixer pour un exercice financier plusieurs 
taux de la taxe foncière générale en fonction des catégories auxquelles  
appartiennent les unités d’évaluation;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 244.30 de la Loi sur la fiscalité  
municipale, les catégories d’immeubles sont :
• Immeubles non résidentiels;
• Immeubles industriels;
• Immeubles de six logements ou plus;
• Terrains vagues desservis;
• Résiduelle;
• Immeubles agricoles.

(Une unité d’évaluation peut appartenir à plusieurs catégories.)

ATTENDU QUE la Municipalité entend se prévaloir du régime d’impôt  
foncier à taux variés pour l’exercice 2026;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la 
séance du 19 décembre 2025 par la résolution no 2025-12-22.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé 
par la conseillère Mélody Bilodeau-Gauvin et résolu unanimement :

QUE le règlement portant le numéro 01-2026 soit adopté, selon le texte qui 
est soumis au conseil ce jour et qui apparaîtra au livre des règlements de 
la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland.

2026-01-06 
5.2 - Avis de motion du projet de règlement 02-2026 visant à 

promouvoir la construction domiciliaire à Saint-Damien-de-
Buckland en 2026

Madame la conseillère Annick Patoine donne avis de motion qu’à une  
prochaine séance sera soumis, pour adoption, le règlement 02-2026 visant 
à promouvoir la construction domiciliaire à Saint-Damien-de-Buckland en 
2026. Un projet de ce règlement est déposé en séance tenante.

5.3 - Avis de motion du projet de règlement 03-2026 visant à pro-
mouvoir l’implantation et le développement des commerces 
et entreprises à Saint-Damien-de-Buckland en 2026

Le conseil ne reconduira pas ce règlement en 2026. 

2026-01-07 
5.4 - Adoption de la liste des nouveaux salaires des employés 

municipaux 2026
Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par le conseiller 
Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal approuve la liste des salaires 2026 des employés 
municipaux;

Que le maire et le greffier-trésorier soient autorisés à signer ladite liste.

2026-01-08 
5.5 - Adoption de la rémunération des élus municipaux 2026
Il est proposé par la conseillère Annick Patoine, appuyé par la conseillère 
Mélody Bilodeau-Gauvin et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal approuve la rémunération des élus municipaux 
2026;

QUE le maire et le greffier-trésorier soient autorisés à signer ladite liste.

2026-01-09  
5.6 - Attribution des dossiers municipaux aux élus
Il est proposé par le conseiller Bruno Lacombe, appuyé par la conseillère 
Mélody Bilodeau-Gauvin et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal délègue les dossiers suivants aux conseillers  
municipaux pour la durée de leur mandat :

- Comité consultatif d’urbanisme : M. Gaétan Labrecque et M. Bruno  
Lacombe

- Travaux publics : M. Gaétan Labrecque

- Régie incendie Bellechasse-Sud : Le maire et M. Bruno Lacombe

- Coopérative de Santé des Monts de Bellechasse : M. Simon Bissonnette

- Corporation Le Havre du LacVert : Mme Mélody Bilodeau-Gauvin et  
M. Gaétan Labrecque

- Comité Cœurs villageois, Tourisme et Village-relais (Le maire) :  
Mme Mélody Bilodeau-Gauvin

- Comité famille : Mme Line Fradette

- Aréna, Loisirs et Vie communautaire : M. Simon Bissonnette

- Responsable des questions aînées : Mme Line Fradette et Responsable 
des questions familles : Mme Annick Patoine

- Bibliothèque municipale, Culture et Patrimoine et la Corporation  
Histoire et Patrimoine NDPS : Mme Line Fradette

- Conseil d’administration de la résidence HANA : M. Gaétan Labrecque

- Développement : Le maire, Mme Annick Patoine et M. Simon  
Bissonnette

- Conseil d’administration du Syndicat de copropriété: Le maire et  
M. Gaétan Labrecque 

2026-01-10 
5.7 - Frais compensatoires aux élus
CONSIDÉRANT QUE les élus doivent siéger à un comité d’office dans leur 
mandat;

CONSIDÉRANT QUE les nombreux dossiers en développement dans notre 
municipalité sollicitent la présence d’élus pour assurer un bon suivi au sein 
du conseil mensuellement;

PROCÈS-verbal Conseil municipal
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CONSIDÉRANT QUE ces dossiers amènent une implication additionnelle 
de la part des élus;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette, ap-
puyé par la conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil accorde une compensation de 30 $ pour les rencontres des 
comités qui ne sont pas prévues initialement au mandat des élus;

QUE ces rencontres devront avoir une durée minimale de 60 minutes;

QUE ces frais sont payables deux fois par année, au conseil de juillet et 
décembre;

QUE les élus sont libres ou non de demander les frais compensatoires pour 
ces rencontres.

6 - AMÉNAGEMENT, URBANISME,  
INSPECTION & DÉVELOPPEMENT

2026-01-11 
6.1 - Membres du Comité consultatif d’urbanisme 2026
Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par la conseillère 
Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal approuve la liste des membres du Comité  
consultatif d’urbanisme pour l’année 2026. Celle-ci sera composée des 
citoyens Michel Boissonneault, Justin Laprise et Jacques Boutin, des 
conseillers Gaétan Labrecque et Bruno Lacombe ainsi que du directeur  
général Vincent Drouin.

2026-01-12 
6.2 - Renouvellement d’une autorisation d’utilisation non agricole 

par la CPTAQ pour l’exploitation d’une gravière-sablière 
incluant un chemin d’accès sur le lot 3 821 557

Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par le conseiller 
Bruno Lacombe et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal approuve le renouvellement de la décision  
no 423 220 de la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
pour permettre au demandeur « 9200-6659 Québec inc. », d’utiliser à des 
fins autres que l’agriculture, soit pour l’exploitation d’une gravière-sablière 
située sur le lot 3 821 557 du cadastre du Québec, le tout représentant une 
superficie d’environ 63 000 mètres carrés, propriété de 9200-6659 Québec 
inc.

7 - SERVICE PUBLIC
7.1 - Réduction de la limite de vitesse sur la route 279, réponse du 

MTQ
Notre directeur général nous dépose la réponse du ministère des  
Transports et de la Mobilité durable en lien avec une demande du conseil 
municipal concernant la réduction de la limite de vitesse entre le 401 et le 
473 sur la route 279. 

2026-01-13 
7.2 - Liste des premiers répondants pour la municipalité de Saint-

Damien-de-Buckland en 2026
CONSIDÉRANT QUE le service de Premiers répondants en sera à sa dix-sep-
tième année de fonctionnement et que six (6) volontaires s’engagent à être 
actifs au sein de l’équipe en 2026;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite maintenir ce service dans la 
mesure où des intervenants volontaires formés sont disponibles à assurer 
le service;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé 
par la conseillère Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil nomme Emmanuel Roy, Francis Longtin, Alexandre  
Desjardins-Lévesque, Emmanuelle Pinel, Maxime Lachance et Karine 
Lapointe comme volontaires du service de Premiers répondants de la  
municipalité de Saint-Damien-de-Buckland pour l’année 2026;

QUE Francis Longtin et Emmanuelle Pinel soient nommés responsables 
du service ayant pour tâches de s’occuper de tout ce qui a trait à l’in-
ventaire de la trousse et du matériel médical, à l’achat et l’entretien des  
équipements, à la gestion des pratiques et aux formations et recrutement 
des volontaires.

2026-01-14 
7.3 - Appel d’offres en commun de la MRC de Bellechasse pour la 

fourniture et la livraison de carburant
CONSIDÉRANT les échanges entre la Municipalité et la MRC pour que soit 
publié un appel d’offres en vue de l’obtention de prix en commun pour la 
fourniture et la livraison de carburant;

CONSIDÉRANT l’appel d’offres publié par la MRC, le  18 décembre 2025 
faisant état, notamment, des besoins estimés de la Municipalité pour,  
minimalement, la prochaine année;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de ratifier ici le processus entrepris par la 
MRC;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Simon Bissonnette,  
appuyé par la conseillère Mélody Bilodeau-Gauvin et résolu unanimement :

QUE le conseil ratifie la démarche qui a été faite par la direction générale 
de la Municipalité pour qu’un appel d’offres commun soit réalisé par la 
MRC pour la fourniture et la livraison de carburant de différents types pour, 
notamment, tant la MRC que la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland;

QUE dans le contexte de cet appel d’offres, la MRC s’est assurée de  
respecter les dispositions des lois qui régissent les municipalités soit, ici, 
le Code municipal, et son propre Règlement sur la gestion contractuelle;

QU’une fois les soumissions ouvertes, le prix sera communiqué à la  
Municipalité, qui verra, si elle le juge alors approprié, à octroyer un contrat 
selon l’entreprise qui aurait soumis le prix le plus bas;

QU’une copie de la présente résolution soit transmise à la MRC de  
Bellechasse.

2026-01-15 
7.4 - Approbation du règlement d’emprunt (2025-12-001) de la  

Régie incendie Bellechasse-Sud concernant l’achat  
d’appareils de protection respiratoire, au montant de 214 868 $

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Notre-Dame-Auxiliatrice-de- 
Buckland, Saint-Damien-de-Buckland et Saint-Philémon ont signé, le  
6 août 2020, une entente visant la création d’une régie intermunicipale 
de protection incendie (ci-après appelée la «Régie »), laquelle a dûment 
été constituée suite à l’avis public dans la Gazette officielle du Québec le  
19 septembre 2020;

CONSIDÉRANT QUE la Régie doit faire l’acquisition d’appareils de  
protection respiratoire pour les fins de fourniture du service de protection 
contre les incendies;

CONSIDÉRANT la soumission déposée par Boivin & Gauvin inc. (NEQ 1170146808) 
dans le cadre de l’appel d’offres qui a été publié le 27 octobre 2025;
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CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été  
préalablement donné lors de la séance du conseil d’administration tenue le 
7 novembre 2025 et qu’un projet de règlement a alors été déposé;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Bruno Lacombe, appuyé 
par le conseiller Simon Bissonnette et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal de Saint-Damien-de-Buckland approuve le  
règlement d’emprunt (2025-12-001) de la Régie incendie Bellechasse-Sud 
concernant l’achat d’appareils de protection respiratoire, au montant de 
214 868 $.

7.5 - Réfection du rang de la Pointe-Lévis sur 3 524 mètres,  
demande refusée au PAVL

Notre directeur général dépose la lettre du ministère des Transports et 
de la Mobilité durable qui nous annonce malheureusement le refus de 
notre demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide à la 
voirie locale 2026-2027 pour la réfection du rang de la Pointe-Lévis sur  
3 524 mètres. 

8 - ARÉNA, LOISIRS, DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE ET 
CULTUREL

8.1 - Tournoi olympique Bellechasse 2026
La 70e édition du Tournoi olympique Bellechasse aura lieu du 23 au  
25 janvier 2026 à l’aréna J.E. Métivier.

9 - CORRESPONDANCE ET INFORMATION
2026-01-16 
9.1 - Communauté chrétienne de Saint-Damien, déneigement
Il est proposé par la conseillère Line Fradette, appuyé par la conseillère 
Annick Patoine et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise le versement d’une aide financière  
de 1 876,39 $ à la Communauté chrétienne de Saint-Damien pour le  
déneigement du stationnement de l’église pour la saison hivernale  
2025-2026.

9.2 - Demande de soutien financier du Musée des Soeurs 2026
Monsieur le maire va rencontrer les responsables du Musée des Soeurs 
concernant une proposition d’échange de services en lien avec leur  
demande de soutien financier.

2026-01-17 
9.3 - Souper bénéfice de la Fondation de l’Hotêl-Dieu  

de Montmagny 2026
Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque, appuyé par le conseiller 
Bruno Lacombe et résolu unanimement :

QUE le conseil municipal autorise le versement d’une aide financière  
de 200 $ pour le souper bénéfice de la Fondation de l’Hôtel-Dieu de  
Montmagny en 2026.

9.4 - Redistribution des redevances pour les carrières et sablières 
au 30 juin 2025

Le directeur général remet au conseil le rapport de la redistribution des 
redevances pour les carrières et sablières pour la période du 1er janvier au 
30 juin 2025. Nos redevances pour cette période s’élèvent à 41 396,22 $.

10 - PÉRIODE DES QUESTIONS
- Demande d’arpentage du lot adjacent au lot 6 625 893 appartenant à la 

Municipalité.

- Règlement d’emprunt de la RIBS concernant l’achat des appareils respi-
ratoires. 

- Aide financière pour les travaux du rang de la Pointe-Lévis.

2026-01-18 
11 - LEVÉE DE LA SÉANCE
Il est proposé par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE la séance soit levée à 20 h 30.

Sébastien Bourget                   Vincent Drouin, 
Maire                                       Greffier-trésorier

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE
DE SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND
M.R.C. DE BELLECHASSE

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ

A V I S   P U B L I C

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, secrétaire- 
trésorier de la susdite municipalité,

QUE le conseil municipal a adopté lors de l’assemblée tenue le  
1er décembre 2025 la résolution suivante, à savoir :

RÉSOLUTION 2025-12-10

05.07 Calendrier des séances du conseil municipal pour l’année 
2026

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que 
le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier 
de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et 
l’heure du début de chacune;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Annick Patoine,  
appuyé par le conseiller Gaétan Labrecque et résolu unanimement :

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances 
ordinaires du conseil municipal pour 2026. Ces séances se tiendront le 
 lundi et débuteront à 20 heures :

• 12 janvier, 9 février, 9 mars, 13 avril, 11 mai, 8 juin, 13 juillet, 10 août,  
14 septembre, 13 octobre (mardi), 9 novembre et 7 décembre 2026

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié  
conformément à la loi qui régit la municipalité.

QUE tout changement devra être décidé par résolution du conseil.

DONNÉ À SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND, CE 5E JOUR DU MOIS 
DE DÉCEMBRE 2025.

Vincent Drouin
Directeur général et greffier-trésorier
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Une vaste gamme de produits
                 de décoration pour votre décor!

29, rue St-Jean
Saint-Damien
Tél.: (418) 789-3152

65, Route St-Gérard
St-Damien-de-Buckland, Qc
G0R 2Y0
Tél. : 418-789-3147 # 1001
Téléc. : 418-789-3116

Stéphane Roberge
Directeur général 
Courriel :
oasis_direction@outlook.com 

Stephanie.Lachance.Bell@assnat.qc.ca
418 883-1343

DÉPUTÉE DE BELLECHASSE


